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Le mot de la Présidente

Pour cette nouvelle année 2023, je veux vous redire ma 
conviction et celle des Élus Communautaires, que nous 
avons l'avenir de notre territoire en main. 
Nous avons su et nous saurons demain nous adapter, 
rebondir, écouter et répondre à vos attentes.

C’est cet état d’esprit qui nous anime depuis 2020 : 
rechercher et construire des solutions pour adapter nos 
services publics.

Cette année, un grand projet pour notre jeunesse sera 
lancé, l'installation d'un city park dans 14 villes de la CCSI ! 

J'adresse mes remerciements à tous les citoyens, 
associations, commerçants, partenaires professionnels 
et communaux, ainsi que nos agents, qui s’investissent 
et font vivre le territoire en menant à bien des actions 
constructives.

Cette année encore a été particulière, je vous souhaite à 
toutes et tous de bien entamer l’année qui se présente. 
Prenez soin de vous et des personnes que vous chérissez.

Au nom du Conseil Communautaire, je vous présente, à 
vous, vos familles, vos proches, tous mes vœux de santé, 
de bonheur et de réussite pour une année 2023 active et 
pleine d’espérance !

Isabelle Mézières 
Maire d'Auvers-sur-Oise

Présidente de la Communauté de 
Communes Sausseron-Impressionnistes 
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Le forum Petite Enfance a été un grand succès !

De nombreuses familles ont pu échanger avec les professionnels de la Petite Enfance de notre territoire : crèches 
(LPCR), halte-garderie, Relais Petite Enfance (RPE), Lieux d’Accueil Enfants Parents (LAEP), assistantes 
maternelles, la Protection Maternelle et Infantile (PMI) et la Caisse d’allocations Familiales (CAF). 

Une équipe d'élus et de professionnels à votre service !

PETITE ENFANCE 
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1 et 2 

RETOUR EN IMAGES
Forum de la petite enfance d'octobre 2022 : PMI, LPCR, 
RPE

Centre de loisirs "les P’tits Loups du Vexin" 
de Labbeville
 
Centre de loisirs "les Mômes du Sausseron" 
de Nesles-la-Vallée 

LAEP, itinérants dans la Médiathèque 
d'Auvers-sur-Oise  
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Les assistantes maternelles, les enfants et les parents se sont 
retrouvés autour d'un goûter de Noël au Relais Petite Enfance 
d'Auvers-Sur-Oise et Butry-Sur-Oise. 

Une fête conviviale et festive, une belle occasion de partager des 
moments privilégiés avec les enfants, les familles et les 
professionnelles. 

Toute l'équipe du Relais Petite Enfance de la CCSI vous souhaite 
une très belle annnée 2023 ! 

RELAIS PETITE ENFANCE 

• BAFA CITOYEN INTERCOMMUNAL
La Communauté de Communes finance, pour les jeunes de 17 à 25 ans, la formation au Brevet 
d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur (BAFA). 
En contrepartie le stagiaire s’engage à participer à des jours citoyens bénévoles et d’effectuer les 
stages sur le territoire (prochaine formation du 18 au 25 février 2023). 
Le BAFA est un diplôme non professionnel, accessible dès 17 ans, qui prépare à l'exercice des 
fonctions d'animation en accueil collectif de mineurs. 
Candidatures et renseignements : espace.jeunes@ville-auverssuroise.fr

• FORMATION BABYSITTING
La Communauté de Communes organise du 20 au 24 février 2023 un stage gratuit pour la formation 
au babysitting, si vous êtes intéréssés, vous pouvez vous inscrire auprès de Stéphanie Donadei au 
07 85 55 79 68 ou rpe@sausseron-impressionnistes.fr.
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ENFANCE - JEUNESSE



SIGNATURE LE 30 NOVEMBRE 2022 : 
Isabelle Mézières, présidente de la Communauté de Communes, accompagnée de Stephan Lazaroff 
Vice-Président à l'enfance, Eric Couppé vice-président à la voirie, Claude Noël vice-président à la culture, 
sport et loisirs et Christophe Buatois vice-président au développement économique.

Les représentants du concessionnaire LPCR (Les Petits Chaperons Rouges) :
Sacha Tikhomiroff, Directeur Général 
Elodie Colas, Directrice Régionale Ile-de-France Nord
Elodie Bonino Le Goff, Responsable de Secteur
Violaine Stachowiak, Directrice de la crèche d’Auvers-sur-Oise "Les Tournesols"
Aurélie Bertocchini, Directrice de la crèche d’Ennery "Les Coquelicots"
En présence de Xavier Ferard, coodinateur enfance-jeunesse-sports de la CCSI et Valérie Ramalhete, 
responsable administrative.  

Un très beau contrat pour notre territoire !

SIGNATURE DE LA CONCESSION DE SERVICE PUBLIC 
RELATIVE À LA GESTION DE TROIS ÉTABLISSEMENTS 

D’ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS

CRÈCHES
HALTE-GARDERIE 
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Par délibération en date du 15 février 2022, le Conseil Communautaire de la 
CCSI, s’est prononcé en faveur du principe de la concession pour la 
gestion de : 
• La crèche "Les Coquelicots" de 30 places située à Ennery
• La crèche "Les Tournesols" de 40 places située à Auvers-Sur-Oise
• La halte-garderie " Pomme de Reinette" de 12 places, située à            

Auvers-Sur-Oise

Le contrat de concession est conclu pour une durée de 5 ans à compter du 1er Janvier 2023 pour 
les deux crèches et du 1er mars pour la halte-garderie.

Suite à un appel d'offres, c'est le concessionnaire LPCR (Les Petits Chaperons Rouges) qui a 
été retenu par la commission d'appel d'offres. 
LPCR présente un projet pédagogique qualitatif intégrant une équipe structurée et reprenant avec 
pertinence les enjeux de la gestion des deux crèches et de la reprise en gestion de la halte-
garderie. 

LPCR est en capacité d’assurer l'exploitation des deux multi-accueils dont ils avaient la gestion 
ainsi que la halte-garderie dans des bonnes conditions tout en instaurant des liens de travail 
efficients avec les services de la CCSI, des conditions de travail optimales pour les agents et un 
service de qualité pour les enfants et les familles.
La contribution pour la Communauté est adaptée et optimisée permettant d'allier optimisation 
financière et qualité d'accueil. 

L’offre de LPCR répond parfaitement au cahier des charges transmis par la CCSI.
• Le coût prévisionnel de fonctionnement concernant la gestion de trois établissements 

d’accueil de jeunes enfants (82 places) et sur une durée du contrat de 5 ans est de          
6 425 584€ TTC. LPCR propose un intéressement égal à 30% du résultat net après 
impôt et rétrocédé à la CCSI.

• La contribution financière pour la CCSI, sur la durée du contrat  (redevance d'occupation 
du domaine public comprise de 54 000€ TTC), est de 616 483€ TTC. 

• Le coût annuel par place pour la collectivité est de 1504€.

L’offre technique de LPCR se révèle complète quant à la gestion du personnel, au projet 
d’établissement, l’accueil des enfants et des familles et des engagements liés à l’environnement. 
Elle apporte les garanties nécessaires concernant la relation avec les services de la CCSI et les 
conditions d’accueil pour les enfants et les conditions de travail pour le personnel.

LPCR dispose d'un catalogue de formation très riche et est en mesure de proposer à chacun des 
membres de l’équipe du multi-accueil un plan de formation élaboré et personnalisé.



La Communauté de Communes propose aux villes du territoire qui 
souhaitent intégrer le projet de réaliser dans les deux prochaines 
années, un city park.

Ces terrains multisports sont des installations sportives présentant un espace entouré d’une 
enceinte. Il se compose de plusieurs types de terrains avec des cages de buts pour le football, le 
hand, des paniers en hauteur pour le basket, des filets pour le volleyball, etc...
Ils permettront de réunir les plus jeunes comme les plus anciens dans un esprit convivial et familial 
et apporteront des activités périscolaires supplémentaires.

Phase 1: Auvers-sur-Oise, Ennery, Epiais-Rhus, Hédouville, Arronville, Nesles-la-
Vallée et Labbeville. 
Phase 2 : Butry-sur-Oise, Frouville, Genicourt, Hérouville-en-Vexin, Ménouville, 
Valmondois et Vallangoujard.

PLAN DE FINANCEMENT SUR DEUX ANS : 
Phase 1 : 7 villes 372 000€
Phase 2 : 7 villes 372 000€
Subventions demandées : Région Ile-de-France + Département : 288 000€ 
Reste à charge pour la CCSI : 456 000€  à financer sur 2 exercices 

Bientôt des CITY PARKS 
au coeur des villages ! 
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CITY PARK :  
• Dimensions de la structure de jeu : 22m x 12m soit 264m²
• Dimensions de la dalle d’accueil : 24m x 14m
• Gazon synthétique 238m² chargé de sable avec tracé multisports
• Conforme à la norme européenne NF EN 15 312+A1 édition octobre 2010
• Conformité à la norme EN 1176
• Conformité au Décret 96-495



La Communauté de Communes a organisé une série de concerts Gospel dans les villes du territoire.
Deux premiers concerts se sont déroulés à Labbeville et  Butry-sur-Oise.
Une programation (non définie) suivra dans d'autres villes tout au long de l'année 2023 et notamment  
le 25 mars à Nesles-la-Vallée. 

La chorale Esprit Gospel de Marines (Val d'Oise) a été créée en 2003 à Cormeilles-en-Vexin au sein de 
l'association Sunshine Music. Le groupe est constitué d'une quarantaine de choristes amateurs sous 
la direction de Jacky Weber, chef de choeur (musicien et chanteur professionnel). 

Concert dans l'Église de Butry-sur-Oise  

   

LES CONCERTS 
SAUSSERON-IMPRESSIONNISTES  

CULTURE 

Concert dans l'Église de Labbeville  
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Le conservatoire de musique de la Communauté de Communes Sausseron-Impressionnistes (CCSI) est géré 
et financé en grande partie par la CCSI. En 2016, la CCSI avait signé une convention d’adhésion avec les villes 
de Méry-sur-Oise, Mériel et Frépillon. 
D’un commun accord, la convention n’a pas été renouvelée pour la rentrée 2022.
Le conservatoire de musique se poursuit sur la Communauté de Communes avec un enseignement 
musical dédié aux habitants du territoire de la CCSI (100 élèves) .  

L’organisation de l’enseignement musical sur les communes de Méry-sur-Oise, Mériel et Frépillon est repris en 
direct avec la création d’une section École de Musique sous une forme associative.

De nombreux cours se font dans un cadre collectif, orchestre classique, groupe de musiques actuelles, chorale 
enfants et adultes, ensemble de percussions, ensemble de cuivres, de guitares, formation et culture musicale...

Diverses disciplines sont enseignées à une centaine d'élèves : Violon, Alto, Violoncelle, Guitare 
classique et électrique, Basse, Batterie, Flute traversière, Saxophone, Clarinette, Piano, Trompette, 
Trombone, Tuba, Chant....

ÉCOLE DE MUSIQUE  



Le frelon asiatique est originaire du continent 
asiatique, Vespa velutina nigrithorax, il occupe 
aujourd’hui la quasi-totalité des départements 
français.

Il est source de difficultés du fait de sa présence 
dans les zones urbanisées, mais également d’un 
point de vue environnemental, par la prédation 
qu’il exerce sur certaines espèces et notamment 
l’abeille domestique.

Très souvent confondu avec le frelon européen, 
certains critères permettent néanmoins de facilement l’identifier. Le frelon asiatique est en effet plus foncé que 
le frelon européen. A distance, il apparaît globalement comme étant brun noir tandis que le frelon européen est 
beaucoup plus jaune.

La destruction des nids est classiquement de compétence communale mais la Communauté de Communes 
Sausseron Impressionnistes a décidé de prendre en charge les signalements de nids de frelons faits par les 
Communes membres de la Communauté. 

Une procédure a été mise en place, afin d’intervenir au mieux.

Envoyer une photo avec vos coordonnées postales et téléphoniques à l’adresse mail suivante : 
secretariat@sausseron-impressionnistes.fr. Notre prestataire prendra contact avec vous pour constater la 
présence d’un nid de frelons asiatiques.

Surtout, ne pas y toucher soi-même !

ENVIRONNEMENT  

FRELON ASIATIQUE 
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   La CCSI est engagée pour la protection de l'environnement  
• TRI à la source des bio-déchets alimentaires 

dans les écoles du territoire
Depuis la rentrée scolaire 2022, la Communauté a initié dans 11 villes volontaires, le tri à la 
source et la revalorisation des déchets alimentaires issus des cantines scolaires.

Nous avons choisi une entreprise locale "VALORBIO Compost" qui s’appuie sur le savoir-faire d’un maître-
composteur sur un centre de compostage agréé de 3000m² pour recycler en amendement organique les bio-
déchets alimentaires. 
L’implantation du dispositif de tri et collecte ainsi que l’accompagnement des personnels de restauration ont 
permis de quantifier avec précision le gaspillage alimentaire, et d’appréhender avec efficacité la nouvelle Loi 
AGEC pour une économie circulaire et la lutte contre le gaspillage.

Pour que les boucles de l’économie circulaire et du bon sens soient intégrales, VALORBIO Compost et 
la CCSI se sont engagés à ce que le compost normé (NFU 44051) ainsi obtenu puisse servir à amender 
les sols du territoire.

POURQUOI AMÉLIORER VOTRE CAPACITÉ DE RECYCLAGE ?
Recycler est un procédé qui transforme des matières usées en de nouveaux produits pour prévenir le gaspillage, 
l'utilisation de nouvelles matières premières et d'énergie; tout en réduisant la pollution de l'air, de l'eau et des 
sols liés à l'incinération ou l'enfouissement. Recycler est donc la clé de comportements modernes concernant 
la gestion durable des ressources de l'environnement. Il constitue le 3e élement de la gestion vertueuse des 
déchets : "Réduire, Réutiliser & Recycler".

Jusqu'à 50% des poubelles des établissements d'alimentation/restauration sont constituées de matière organique 
biodégradable. Triés à la source efficacement, collectés séparement puis confiés à une équipe expérimentée du 
compostage, ces gisements peuvent être recyclés en matière au même titre que le papier, le verre, le carton et 
certains plastiques. 
Depuis plusieurs années, la Loi oblige les gros producteurs de déchets organiques à les revaloriser. 



   

VOIRIES ET MOBILITÉS 

La Communauté de Communes est en charge de l’entretien des 62 km de voirie communautaire, de la 
ZAC "Les portes du Vexin" d’Ennery et de l’ensemble des talus. 
Les modes de fauchage des talus ont été prescrits selon leur intérêt floristique et faunistique.
 
La sécurité des voies reste du ressort des communes (pouvoir de police des Maires). 

Le salage et le déneigement sur les voiries communautaires sont assurés par des agriculteurs mandatés, 
équipés et rémunérés par la Communauté.

LES SENTIERS DE RANDONNÉES 

Itinéraires pédestres : 
En partenariat avec le  COmité DEpartemental de la
RANDOnnée pédestre (CODERANDO), la CCSI a 
réalisé un important travail pour répertorier et réhabiliter 
plusieurs chemins de randonnée. 
Une très belle plaquette est éditée par le PNR :
8 itinéraires vous sont proposés, avec, pour chacun, 
des informations pratiques (longueur, durée, balisage...).

Itinéraires cyclables :
Avenue verte London < > Paris  
L’avenue verte London-Paris est un itinéraire cyclable reliant les deux capitales européennes en empruntant 
des voies dédiées aux circulations douces et des voies partagées. 
Long de 406 km, dont 246 km entre Dieppe et Paris, cet itinéraire traverse le Parc Naturel Régional du Vexin 
Français sur une soixantaine de kilomètres. 

Boucle du Vexin - Autour d’Auvers-sur-Oise 
Cette boucle parcourt 33 km se confondant avec l’avenue verte London-Paris de Pontoise à Valmondois en 
passant par Auvers-sur-Oise. L’itinéraire remonte ensuite vers Nesles-la-Vallée et Vallangoujard avant de 
replonger vers le sud en direction de Livilliers et Ennery d’où l’on regagne Pontoise par le fond Saint-Antoine. 

NOUVEAU : La voie entre Nesles-la-Vallée et Labbeville a été ouverte sur l’ancienne voie de 
chemin de fer en remplacement du cheminement actuel sur la RD64 de 600m.
• Le Département procèdera aux travaux d’aménagement en 2023
• La commune de Labbeville procède actuellement aux acquisitions foncières des dernières 

parcelles
• L’opération achevée constituera 12km de voie douce entre Valmondois et Vallangoujard

NOUVEAU   TRONÇON

BOUCLE DU VEXIN  ▬
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LA SEMAINE BLEUE 2022
La Semaine bleue est la semaine nationale des personnes âgées et retraitées qui se déroule chaque 
année la première semaine d’octobre.
Cette année quelques villes de notre Communauté de Communes se sont regroupées pour proposer 
de nombreuses activités. L'évènement a été organisé par le CCAS d'Auvers-sur-Oise et les élus de la 
commission solidarité de la Communauté, sous l'impulsion de Cécile Hébert-Jacquet, Maire adjointe à la 
solidarité d'Auvers-sur-Oise. 

PROGRAMME 2022 
AUVERS-SUR-OISE : Repas organisé en partenariat avec le Pressoir Auversois, la boucherie d’Auvers et 
la Tomme d'Isa.
• Balade sur "le Botin", réplique du bateau-atelier de Daubigny. 
• Visite du Musée de l'absinthe et dégustation de la boisson des impressionnistes.

BUTRY-SUR-OISE : Thé-dansant animé par un DJ et un danseur professionnel.

VALMONDOIS : Balade et cueillette des bois gourmands.
• Déjeuner au foyer Honoré Daumier et concert de la pianiste ukrainienne Kira Maidenberg-Todorava.  
• Visite du Moulin de la Naze et de l'exposition d'art contemporain du moment.

ENNERY : Tournoi de jeux de société et goûter partagé avec les enfants de l'AOJE.

LABBEVILLE : Atelier coloriage de Mandala personnalisé (partenariat avec le PNR) suivi d'un goûter. 

HORS LES MURS : 
Journée à Amiens : Visite du Musée de Picardie - Déjeuner au restaurant - Visite de la cathédrale et 
Hortillonnages en barques électriques.
Journée au Sénat : Visite commentée par le sénateur, Sébastien Meurant, suivie d'un repas dans la salle 
Napoléon.

 LA SEMAINE BLEUE 

Repas à Auvers-sur-Oise

RETOUR EN IMAGES DE LA 
SEMAINE BLEUE 2022 

Atelier Mandala à Labbeville 

Visite du Sénat 

Thé dansant à Butry-sur-Oise

Hortillonages d'Amiens
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FÊTE DE LA VALLÉE 
DU SAUSSERON 
Félicitations à LIVILLIERS, ville gagnante 2022  !

   RETOUR EN IMAGES
de la fête de la vallée 

du Sausseron de 
septembre 2022 

Organisée par le Comité d'Animation de la Vallée 
du Sausseron (CAVS) en partenariat avec les villes 
de la Communauté de Communes.
Merci à toutes et tous pour cette belle journée : 
participants, bénévoles, élus, agents...

Félicitations aux villes lauréates :
• 1ère   LIVILLIERS
• 2ème LABBEVILLE 
• 3éme FROUVILLE 
Un grand bravo aux enfants !
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La Communauté de Communes, gestionnaire du Parc d’Activités "Les portes du Vexin" à Ennery, a fait 
l'aquisition d'une parcelle de 4370m2 pour y construire trois nouveaux bâtiments.

LE PROGRAMME
• 2 bâtiments : 9 ateliers destinés à la location (TPE/PME) d’une surface utile comprise entre 130 et 200 

m2, avec accès poids lourds, espace de travail de plain-pied et espace bureau en étage.
• 1 bâtiment : espaces de travail collaboratif, un accueil, une grande salle de réunion modulable (180m), un 

plateau de bureaux modulables, une cafétéria .... 

UN PROJET ARCHITECTURAL ADAPTÉ
La réponse architecturale est adaptée au site et à ses caractéristiques afin de garantir l’insertion du projet 
dans son environnement. Plus généralement, les différentes prescriptions et recommandations
architecturales, paysagères et environnementales respecteront la charte de qualité environnementale du 
Parc d'activités.

Les travaux de VRD (voirie et réseaux divers) sont lancés. Pose de la première pierre en 
janvier 2023.

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
CONSTRUCTION DE 3 BÂTIMENTS (1900 M2)

Réunion avec les entreprises dirigée par l'architecte M.Henriet
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blablaPERMIS DE CONSTRUIRE N° PC 09521121E0013

               Coût total de travaux bâtiments :       2.963.134 €       
              Réalisation rendue possible grâce aux soutiens de :  
                    l’Etat : 714.025 € 
                          Région Ile-de-France : 750.000 € 
                                  Département du Val d’Oise :  535.591 € 

CONSTRUCTION D’ATELIERS LOCATIFS TPE, D’UN ESPACE COWORKING ET BUREAUX
                                                                             PERMIS DE CONSTRUIRE N° PC 09521121E0013

MAITRISE D’OUVRAGE COMMUNAUTE DE COMMUNES SAUSSERON - IMPRESSIONNISTES
 38 rue du Général De Gaulle - 95430 AUVERS-SUR-OISE     T : 01 85 38 03 71

MAITRISE D’OEUVRE
ARCHITECTE / OPC DOMINIQUE HENRIET  

ARCHITECTE DPLG
4 imp. Morlet - 75011 PARIS 
T : 01 43 31 44 57

INGENIERIE STRUCTURE IN4 INGENIEURS 4 Imp. Mont - Louis - 75011 PARIS 
T : 01 70 08 52 94

INGENIERIE FLUIDES MCI THERMIQUES Parc d’affaires Reims-Champigny - Allée J. M. Amelin  
51370 CHAMPIGNY - T : 03 26 49 03 23

CONSULTANTS
COORDONNATEUR SPS S.P.M.C 1 allée des Hêtres - 60260 LAMORLAYE 

T : 03 44 54 93 87

CONTROLE TECHNIQUE DEKRA INDUSTRIAL SAS  
Agence Ile-de-France

21-23 rue du petit Albi - 95801 CERGY SAINT CHRISTOPHE  
T : 01 34 22 96 81

ENTREPRISES

LOT 00 : VRD - AMENAGEMENTS EXT. DESPIERRE
7 chemin de la Chapelle St. Antoine - 95300 ENNERY 
T : 01 30 73 26 26

LOT 01 : FONDATIONS – GROS-OEUVRE BONNEVIE & FILS 15 Av. P. Curie – BP 2 - 95400 ARNOUVILLE 
T : 01 34 53 48 48

LOT 02 : MUR OSSATURE BOIS BARDAGE POULINGUE ZA - 3 La Carrellerie - CS 40001 - 27210 BEUZEVILLE 
T : 02 32 20 31 30LOT 03 : CHARPENTE-COUVERTURE POULINGUE

LOT 04 : ETANCHEITE DESCHAMPS 16 rue L. Réchaussière - BP 175 - 93304 AUBERVILLIERS 
T : 01 48 11 10 10

LOT 05 : MENUISERIE EXTERIEURE PLASTALU 6 route de Chevigny - 21600 OUGES 
T : 03 80 79 25 10

LOT 06 : PLATRERIE - PLAFONDS AXEME DECO 9 rue de La Métairie, ZI de l’isle 95640 MARINES 
T : 01 30 27 96 06LOT 07 : MENUISERIE INTERIEURE AXEME DECO

LOT 08 : METALLERIE ESTRADE 17 Av. M. Berthelot - 92390 VILLENEUVE-LA-GARENNE 
T : 01 47 94 61 95

LOT 09 : PEINTURE - REVETEMENTS MONTI 82-84 chemin de la Chapelle St. Antoine - 95300 ENNERY 
T : 01 30 32 28 05

LOT 10 : CHAUFFAGE - VENTILATION 
               PLOMBERIE - SANITAIRE

Ets BRIGAUD 9 rue de Calais - 60430 NOAILLES 
T : 03 44 03 30 64

LOT 11 : ELECTRICITE KONNECT SYSTEMS Zac des Vallées, rue de Bruxelles - 60110 AMBLAINVILLE 
T : 0 805 290 880

LOT 12 : APPAREIL ELEVATEUR EURO ASCENSEURS 1-3 rue des Pyrénées - 91090 LISSES 
T : 01 64 99 80 55

dHA dominique Henriet
Architecture
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Imprimé sur papier PEFC fabriqué à partir :
De bois issu de l’éclaircie et de l’entretien des forêts, cimes des arbres non 
utilisées pour la charpente et la menuiserie, sous-produits de la première 
transformation du bois (copeaux, etc.). L’éclaircie consiste à réduire la densité 
d’un peuplement forestier par prélèvement des arbres les plus chétifs pour laisser 
l’espace nécessaire à la croissance des arbres les plus forts.
De papiers et cartons récupérés,  chutes de fabrication, collectes auprès des 
particuliers, des industriels et des commerçants, ou invendus. Pas d'utilisation 
de produits toxiques. 


